
Dispositif PASS SPORT  

2025 - 2026 

 

 

Le Pass Sport revient et évolue en 2025 en proposant une déduction 

immédiate de 70 euros sur le coût de l’inscription prise entre le 1er 

septembre et le 31 décembre 2025 dans un club, une association sportive 

ou une salle de sport. 

Pour la saison 2025/2026, le dispositif sera ouvert aux jeunes :  

• De 14 à 17 ans bénéficiaires de l’ARS (Allocation de Rentrée 

Scolaire) 

• En situation de handicap :  

o De 6 à 19 ans bénéficiaires de l’AEEH (Allocation 

d’Education de l’Enfant Handicapé) 

o De 16 à 30 ans bénéficiaires de l’AAH (Allocation aux 

Adultes Handicapés) 

 

Une campagne de communication à destination des bénéficiaires sera 

lancée à la fin du mois d’août. Les bénéficiaires du pass Sport recevront 

dans la seconde quinzaine d’août leur code unique, par voie électronique, 

à présenter dès leur inscription dans la structure sportive de leur choix. 

  


